
TARIFS  2025 - 2026
Petits Déjeuners inclus dans le tarif - Taxe de Séjour en sus.

Périodes Dates 1 Personne 2 Personnes
Par nuitée Par nuitée

Du Soir du : 05/01/2026
Au matin du : 27/03/2026

et 75 85
Du Soir du : 02/11/2025

Au matin du : 21/12/2025
dès 2 nuits : 70 € 80 €

Du Soir du : 27/03/2026
Au matin du : 26/06/2026

et
Du Soir du : 07/09/2025

Au matin du : 02/11/2025
et

Du Soir du : 21/12/2025
Au matin du : 05/01/2026
dès 3 nuits consécutives, réduction de 10% sur la totalité du séjour

Du Soir du : 26/06/2026
Au matin du : 06/09/2026

A savoir :

Les tarifs* ci-dessus se déclinent par nuitée du soir d'arrivée jusqu'au matin suivant.

Ainsi la nuitée du Dimanche au Lundi est au Tarif du Dimanche soir.

Horaires d'arrivée (Accueil) dès 17h. jusqu'à 20h.

Horaires de départ (libération de la chambre) : au plus tard 10h30.

*  Tous nos Tarifs sont soumis à l'encaissement en sus, de la Taxe de Séjour de la communauté de commune 

(compter environ 0,55€ par personne adulte et par nuit).

Nos petits déjeuners sont majoritairement confectionnés avec des produits de saison, locaux et/ou Bio 

et sont servis de 08h à 10 h. - ils sont diversifiés et copieux et estimés à 15€ / pers.

 MAS des Treilles - Mane en Provence

Basse Saison

Moyenne Saison

Haute Saison

Chambre d'hôtes "Coté Villages"

95 110

80 90


